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Aujourd’hui Vendredi Dix-Neuf Décembre  Deux Mil Huit  à 09 Heures 30 le Conseil de la Communauté 
Urbaine de BORDEAUX s’est réuni, dans la salle de ses séances sous la présidence de Monsieur Vincent FELTESSE, 
Président de la Communauté Urbaine de BORDEAUX. 

 
ETAIENT PRESENTS : 
 
M. FELTESSE Vincent, M. JUPPE Alain, M. DAVID Alain, M. CAZABONNE Alain, M. BENOIT Jean-Jacques, Mme BOST Christine, 
M. BRON Jean-Charles, Mme CARTRON Françoise, M. CHAUSSET Gérard, Mme CURVALE Laure, M. DUCHENE Michel, 
M. DUPRAT Christophe, M. FAVROUL Jean-Pierre, Mme FAYET Véronique, M. FLORIAN Nicolas, M. FREYGEFOND Ludovic, 
M. GAUTE Jean-Michel, M. GAÜZERE Jean-Marc, M. GELLE Thierry, M. GUICHARD Max, M. HERITIE Michel, Mme ISTE Michèle, 
M. LABARDIN Michel, M. LABISTE Bernard, M. LAMAISON Serge, Mme LIRE Marie Françoise, M. OLIVIER Michel, 
M. PIERRE Maurice, M. PUJOL Patrick, M. ROSSIGNOL Clément, M. SAINTE-MARIE Michel, M. TOUZEAU Jean, M. TURON Jean-
Pierre, Mme DE FRANCOIS Béatrice, M. MAURRAS Franck, M. SOUBABERE Pierre, M. AMBRY Stéphane, M. ANZIANI Alain, 
M. ASSERAY Bruno, Mme BALLOT Chantal, M. BAUDRY Claude, M. BOBET Patrick, Mme BONNEFOY Christine, 
M. BONNIN Jean-Jacques, M. BOUSQUET Ludovic, Mme BREZILLON Anne, M. BRUGERE Nicolas, Mme CAZALET Anne-Marie, 
M. CAZENAVE Charles, M. CHARRIER  Alain, Mme CHAVIGNER Michèle, Mme COLLET Brigitte, M. COUTURIER Jean-Louis, 
M. DANJON Frédéric, M. DAVID Jean-Louis, M. DAVID Yohan, M. DELAUX Stéphan, Mme DESSERTINE Laurence, 
Mme DIEZ Martine, M. DOUGADOS Daniel, M. DUBOS Gérard, M. DUCASSOU Dominique, M. DUPOUY Alain, M. EGRON Jean-
François, Mme EWANS Marie-Christine, Mme FAORO Michèle, M. FEUGAS Jean-Claude, Mme FOURCADE Paulette, 
M. GALAN Jean-Claude, M. GARNIER  Jean-Paul, M. GUICHOUX Jacques, M. GUILLEMOTEAU Patrick, Mme HAYE Isabelle, 
M. HURMIC Pierre, M. JOANDET Franck, M. JOUBERT Jacques, M. JUNCA Bernard, M. LAGOFUN Gérard, 
Mme LAURENT Wanda, M. LOTHAIRE Pierre, M. MANGON Jacques, M. MAURIN Vincent, Mme MELLIER Claude, 
M. MERCIER Michel, M. MILLET Thierry, M. MOGA Alain, M. MOULINIER Maxime, Mme NOEL Marie-Claude, 
M. PAILLART Vincent, M. PALAU Jean-Charles, Mme PARCELIER Muriel, M. PENEL Gilles, M. PEREZ Jean-Michel, 
Mme PIAZZA Arielle, M. POIGNONEC Michel, M. QUANCARD Denis, M. QUERON Robert, M. RAYNAL Franck, 
M. RAYNAUD Jacques, M. RESPAUD Jacques, M. ROBERT Fabien, M. ROUVEYRE Matthieu, Mme SAINT-ORICE Nicole, 
M. SOLARI Joël, Mme TOUTON Elisabeth, M. TRIJOULET Thierry, Mme WALRYCK Anne. 
 
EXCUSES AYANT DONNE PROCURATION :  
 
M . JUPPE Alain à M. MOGA Alain (à partir de 13 h 15) 
M. CAZABONNE Alain à Mme DESSERTINE Laurence (à partir de 13 h 15) 

M. CAZABONNE Didier à Mme. LIRE Marie Françoise 
M. FAVROUL J.Pierre à M. LABARDIN Michel (à partir de 11 h 30) 
M. SEUROT Bernard à M. BOBET Patrick 
M. SOUBIRAN Claude à M. DUPRAT Christophe 
M. TOUZEAU Jean à Mme FAORO Michèle (jusqu'à 11 h 40) 
 Mme. LACUEY Conchita à M. COUTURIER Jean-Louis 
Mme CAZALET A.Marie à M. BRON J.Charles (de 9 h 30 à 11 h) 
M. CAZENAVE Charles à M. GAUZERE J.Marc (jusqu'à 10 h 10) 
Mlle. COUTANCEAU Emilie à M. DOUGADOS Daniel 
M. DAVID Yohan à M. DAVID J. Louis (à partir de 10 h 50) 
M. DELAUX Stéphan à Mme WALRICK ANNE (à partir de 12 h 50)   
Mlle. DELTIMPLE Nathalie à M. BENOIT Jean-Jacques 

M. DUART Patrick à M. GARNIER  Jean-Paul 
Mme. DUBOURG-LAVROFF Sonia à M. DUCASSOU Dominique (jusqu'à 12 h 05) 

Mme DUBOURG-LAVROFF Sonia à M. DELAUX Stéphan (à partir de 12 h 05) 

Mme DUBOURG-LAVROFF Sonia Mme TOUTON Elisabeth (à partir de 12 h 50) 

M. DUCASSOU Dominique à M. DUCHENE Michel (à partir de 12 h 05) 
Mlle. EL KHADIR Samira à M. MOULINIER Maxime 
 M. FAYET Guy à M. PUJOL Patrick 
Mme LAURENT Wanda à M. LOTHAIRE Pierre (à partir de 12 h 45) 
M. MAURIN Vincent à M. GUICHARD Max (à partir de 11 h 35) 
M. PALAU J.Charles à M. SOLARI Joël (à partir de 13 h 20) 
M. REIFFERS Josy à M. JUPPE Alain 
M. SENE Malick à M. DAVID Alain 

Mme. DELATTRE Nathalie à M. GAUTE Jean-Michel 

 
 
 
  
LA SEANCE EST OUVERTE 
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POLE AMENAGEMENT URBAIN ET HABITAT 
Direction Développement Durable et Ecologie Urbaine  

DELIBERATION DU CONSEIL 
SEANCE DU 19 décembre 2008 

 

N° 2008/0843 
 

 
 

 
 
 
Monsieur LAMAISON présente le rapport suivant, 
 
Mesdames, Messieurs  
 
Dans le cadre du projet de Parc des Jalles, une des priorités affichées est de sensibiliser 
les publics à la valeur des paysages et à une meilleure appréciation de la qualité de leur 
environnement. 
 

Cette approche se retrouve également dans les objectifs de la Charte pour l'environnement 
vers le développement durable qui, dans ses actions 3 et 11, vise à développer des 
programmes pédagogiques, de sensibilisation et de mise en valeur du patrimoine naturel. 
 

Considérant que la sensibilisation des citoyens est une des composantes essentielles pour 
soutenir tout projet d'aménagement de territoire, il est indispensable de se doter d'un outil 
de communication. 
 

Ce support devra être accessible à tout public et facilement diffusable dans les territoires 
concernés par les questions relatives à la mise en valeur, à la préservation des espaces 
naturels, agricoles et des paysages. 
 
 

L’association Cap Sciences propose à notre établissement un projet d’exposition intitulé 
« Voyage de paysage au Pays des Jalles » qui apporterait une réponse à nos différents 
besoins : 
 
 

1. Faire découvrir aux habitants les espaces naturels et agricoles communautaires afin 
qu’ils se les approprient et se retournent vers eux. Le Parc des Jalles est un exemple 
remarquable en terme de richesse de la biodiversité et de la diversité des paysages. 
Cette exemplarité en fait l’objet d’étude idéal. 

 

2. Sensibiliser à la préservation de ces grands espaces naturels et agricoles en milieu 
urbain, ainsi qu’à la sauvegarde des ressources naturelles.  

 

3. Servir de support pédagogique aux réunions de présentation de la Charte paysagère et 
environnementale, visant ainsi à sensibiliser les habitants à l’identité du territoire appelé 
« Parc des Jalles » et à mettre en œuvre les préconisations pour la valorisation de ce 
territoire. 

 

 

Parc des Jalles - Réalisation d'une exposition de s ensibilisation et de 
découverte du parc - Subvention à l'Association Cap  Sciences - Décision - 

Convention 
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4. Faire réagir les habitants sur la thématique des paysages, des espaces naturels et 
agricoles dans le cadre d’un événement participatif inscrit dans la démarche de 
concertation pour l’Agenda 21. 

 
 

Ce projet de Cap Sciences permet de créer un lieu vivant reconstituant les différentes 
problématiques en présence dans le Parc des Jalles et, plus généralement, dans les 
espaces naturels et agricoles de la CUB. 
 

L’exposition s’appuie sur une expérience menée par un jeune paysagiste diplômé de l’Ecole 
de Paysage et d’Architecture de Bordeaux. S’intéressant au projet de Parc des Jalles de la 
Communauté Urbaine, il a effectué, pendant un mois et demi, un parcours des sources, des 
jalles jusqu’à la Garonne, à pieds, sac au dos, tenant un carnet de voyage et analysant 
minutieusement paysages et activités humaines. 
 

Les visiteurs de l’exposition, grâce au travail iconographique de ce paysagiste, partageront 
ce voyage, multipliant les points de vue, les situations vécues, les rencontres humaines et 
donnant accès à la richesse et à la variété des milieux traversés. 
 

Cette exposition, de grande qualité, multipliant les approches et les supports, est constituée 
de photographies, de relevés, dessins et croquis, de paroles recueillies auprès des 
personnes qui y vivent ou y travaillent (habitants, agriculteurs, promeneurs, etc…), de 
descriptions, d’explications. 
 

Prévue pour une installation sur 150 m² et conçue pour des publics de tous âges, cette 
exposition est destinée à itinérer sur les communes de la CUB et dans les structures 
partenaires du Parc des Jalles, en 2009 et 2010. 
 

Pour sa réalisation, l’association Cap Sciences sollicite la CUB et le Conseil Général, 
respectivement à hauteur de 35.400 € et de 23.600 € pour un coût prévisionnel de 
conception s’élevant à 65.301,60 € TTC sur lequel l’association apporte un 
autofinancement de 6.301,60 €. 
 
 
Le tableau ci-après précise les dépenses et recettes correspondantes : 
 
 

Budget prévisionnel et plan de financement de l’opé ration 
Dépenses Recettes 

Conception, coordination 
Iconographie, rédaction 
Illustrations y compris cession des 
droits d’auteur 
Réalisation et présentation 
Frais de gestion 

4.784,00 
€ 

 
12.558,0

0 € 
 

43.773,6
0 € 

4.186,00 
€ 

Subvention CUB  
Subvention Conseil Général 
Autofinancement Cap Sciences 

35.400,00 
€ 

23.600,00 
€ 

6.301,60 € 

Total TTC 65.301,6
0 € 

Total TTC  65.301,60 
€ 
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Cette dépense sera imputée sur les crédits ouverts au Budget Principal de l’exercice en 
cours : chapitre 067, fonction 8330, compte 6745, CRB D400.   
 
 
En conséquence, et si tel est votre avis, il vous est demandé, Mesdames, Messieurs, de 
bien vouloir : 
 

- décider de participer à la réalisation de cette exposition, au travers du versement d’une 
subvention à l’association Cap Sciences, d’un montant de 35.400 €. 

 
- autoriser Monsieur le Président à signer la convention ci-annexée destinée à définir les 

modalités de règlement de cette subvention. 
 
 
 
 
Les conclusions, mises aux voix, sont adoptées à l'unanimité. 
Fait et délibéré au siège de la Communauté Urbaine le 19 décembre 2008, 
 

Pour expédition conforme, 
par délégation, 
le Vice -Président, 
 
 

 
 
M. Serge  LAMAISON 

 
 
 

REÇU EN PRÉFECTURE LE  
28 JANVIER 2009 

 
PUBLIÉ LE : 28 JANVIER 2009  

 


